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(54)  Dispositif  de  fermeture  centralisée  pour  boîtes  aux  lettres  collectives 

(57)  Dans  le  dispositif  de  fermeture  centralisée  pour 
boîte  aux  lettres  collectives  à  plusieurs  casiers  répartis 
en  colonnes  et  fermés  par  des  portillons  (1),  les  por- 
tillons  de  chaque  colonne  s'articulent  sur  un  axe  collectif 
vertical  (2)  placé  à  l'intérieur  du  châssis  fixe  (3).  Un  ba- 

rillet  central  de  verrouillage  (5)  agit  sur  au  moins  un  axe 
par  l'intermédiaire  d'un  coulisseau  profilé  pourvu 
d'échancrures  (8)  au  niveau  de  chaque  pêne  (10)  de 
portillon. 

Application  aux  boîtes  aux  lettres  collectives. 
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Description 

[0001]  L'invention  se  rapporte  aux  boîtes  aux  lettres 
collectives  et  concerne  plus  précisément  un  nouveau 
dispositif  de  fermeture  centralisée.  s 
[0002]  Les  systèmes  connus  de  fermeture  de  boîtes 
aux  lettres  collectives  d'immeubles  sont  habituellement 
composés  d'une  porte  collective  ou  d'un  cadre  mobile 
qui  supporte  une  pluralité  de  portillons  individuels.  Cha- 
que  portillon  est  bien  évidemment  équipé  de  sa  propre  10 
fermeture  à  serrure  ou  cadenas,  tandis  que  le  cadre  mo- 
bile  peut  pivoter  et  ouvrir  l'ensemble  des  portillons 
quand  on  agit  sur  un  barillet  central  de  verrouillage. 
L'ouverture  généralisée  du  cadre  mobile  permet  au  pré- 
posé  d'accéder  ainsi  à  l'ensemble  des  casiers  pour  y  15 
distribuer  les  lettres  et  les  paquets. 
[0003]  Ces  boîtes  aux  lettres  collectives  sont  souvent 
placées  dans  un  local  étroit,  et  si  elles  regroupent  plus 
de  deux  colonnes  voisines  de  portillons,  l'ouverture  du 
cadre  mobile  prend  un  débattement  important,  incom-  20 
patible  avec  l'espace  disponible.  C'est  pour  cela  qu'ha- 
bituellement  les  systèmes  d'ouverture  et  de  fermeture 
généralisée  se  limitent  à  deux  colonnes  de  casiers. 
[0004]  L'invention  apporte  une  solution  à  ce  problème 
en  proposant  un  système  de  solidarisation  des  portillons  25 
par  colonnes  ou  par  groupe  de  colonnes,  un  barillet  col- 
lectif  de  verrouillage-déverrouillage  permettant  de  con- 
damner  les  portillons  en  agissant  sur  l'ensemble  des  ca- 
mes  ou  pênes  individuels  de  chaque  portillon. 
[0005]  L'invention  a  donc  pour  objet  principal  un  dis-  30 
positif  de  fermeture  centralisée  pour  boîte  aux  lettres 
collective  comportant  une  pluralité  de  casiers  répartis 
en  colonnes  et  fermés  par  des  portillons  susceptibles 
d'être  ouverts  individuellement  dispositif  selon  lequel 
les  portillons  de  chaque  colonne  s'articulent  sur  un  axe  35 
collectif  vertical  placé  à  l'intérieur  du  châssis  fixe  de  la 
boîte  aux  lettres  et  en  ce  que  un  barillet  central  de  ver- 
rouillage  agit  sur  au  moins  un  axe,  par  l'intermédiaire 
d'un  mécanisme,  afin  de  libérer  l'ensemble  des  por- 
tillons  individuels  de  la  colonne  correspondante,  solida-  40 
risés  ensemble  par  couplage  au  niveau  de  l'axe. 
[0006]  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
le  mécanisme  est  constitué  d'un  coulisseau  profilé 
s'étendant  derrière  un  bandeau  fixe  dans  la  partie  mé- 
diane  du  châssis,  coulisseau  dont  les  bordures  portent  45 
des  échancrures  au  niveau  de  chaque  pêne  basculant 
d'un  portillon. 
[0007]  Avantageusement  le  pêne  basculant  est  relié 
à  une  came  de  blocage  dont  l'extrémité  coopère  avec 
un  méplat  de  l'axe  collectif.  so 
[0008]  Selon  une  variante  de  réalisation,  le  mécanis- 
me  est  constitué  d'une  feuillure  verticale  en  forme  de  S 
qui  s'étend  sur  la  hauteur  des  portillons,  et  dont  une  face 
est  pourvue  d'une  ouverture  qui  coopère  avec  une  came 
solidaire  du  barillet  central.  55 
[0009]  Selon  encore  une  autre  réalisation  avantageu- 
se  de  l'invention,  chaque  axe  collectif  est  pourvue  d'er- 
gots  et  traverse  les  rebords  des  portillons  par  des  trous 

16  A1  2 

profilés,  le  coulisseau  profilé  portant  à  sa  partie  supé- 
rieure  une  réglette  horizontale  qui  soutient  les  axes. 
[001  0]  En  variante,  chaque  axe  collectif  est  de  section 
rectangulaire  et  s'engage  dans  un  orifice  rectangulaire 
d'une  réglette  horizontale  portée  par  le  coulisseau  pro- 
filé. 
[0011]  D'autres  caractéristiques  particulières  et  avan- 
tages  de  l'invention  ressortiront  de  la  description  qui  va 
suivre  d'exemples  non  limitatifs  de  réalisation  dans  les- 
quels  il  est  fait  référence  aux  dessins  annexés  qui 
représentent  : 

figures  1  et  2  des  vues  respectivement  en  perspec- 
tive  et  en  coupe  transversale  d'un  premier  système 
à  coulisseau  profilé  en  position  d'ouverture 
collective  ; 
figures  3  et  4  des  vues  identiques  aux  figures  1  et 
2  mais  en  position  d'ouverture  individuelle  d'un 
portillon  ; 
figures  5  et  6  des  vues  respectivement  en  perspec- 
tive  et  en  coupe  transversale  d'un  autre  système  à 
coulisseau  en  position  d'ouverture  collective  ; 
figures  7  et  9,  des  vues  en  perspective  d'autres  mo- 
des  de  réalisation  avec  réglettes  déplaçables  ; 
figure  8  une  vue  de  l'axe  collectif  vertical  utilisé  dans 
la  variante  de  la  figure  7  ; 
figures  10  à  12  des  vues  perspective  d'autres  va- 
riantes  de  réalisation. 

[0012]  On  voit  aux  figures  1  et  2  un  mode  préférentiel 
de  réalisation  de  l'invention  dans  lequel  la  boîte  aux  let- 
tres  collective  a  été  limitée,  pour  plus  de  clarté,  à  deux 
colonnes  A  et  B  de  deux  casiers  chacune.  On  voit  en  A 
deux  portillons  1  fermés  et  en  B  deux  portillons  ouverts. 
Les  portillons  de  chaque  colonne  s'articulent  sur  un  axe 
collectif  vertical  2  placé  à  l'intérieur  d'un  châssis  fixe  3, 
à  proximité  de  ses  bords  latéraux.  Ainsi  les  portillons 
s'ouvrent  vers  la  partie  médiane  du  châssis  constituée 
d'un  bandeau  fixe  4  sur  lequel  est  monté  un  barillet  cen- 
tral  de  verrouillage  5.  Ce  dernier  agit  sur  un  coulisseau 
profilé  6  s'étendant  derrière  le  bandeau  4,  qui  peut  se 
déplacer  de  bas  en  haut  et  de  haut  en  bas  à  l'intérieur 
du  châssis.  Les  bordures  latérales  7  du  coulisseau  por- 
tent  des  échancrures  8  à  chaque  niveau  de  portillon. 
[0013]  Chaque  portillon  1  est  équipé  d'une  serrure  in- 
dividuelle  9  pour  la  manoeuvre  d'un  pêne  basculant  10 
relié  à  une  came  de  blocage  11  dont  l'extrémité  est  ap- 
pliquée  sur  un  méplat  1  2  prévu  vers  l'avant  de  l'axe  col- 
lectif  2  comme  on  le  voit  plus  précisément  à  la  figure  2. 
[0014]  Lorsqu'on  actionne  le  barillet  central  5,  le  cou- 
lisseau  6  se  déplace  de  quelques  centimètres  et  les 
échancrures  8  se  trouvent  alors  en  face  des  pênes  10 
de  chaque  portillon.  L'ensemble  des  portillons  se  trouve 
déverrouillé  du  bandeau  central  4.  Le  préposé,  en 
ouvrant  n'importe  quel  portillon  d'une  colonne,  ouvrira 
simultanément  les  autres  grâce  au  fait  que  la  came  de 
blocage  1  1  entraîne  l'axe  2  en  rotation,  qui  lui-même  agit 
sur  les  autres  portillons,  grâce  aux  méplats  12.  La  figure 
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1  montre  l'ouverture  collective  des  portillons  de  la  co- 
lonne  B. 
[001  5]  La  figure  3  montre  la  boîte  aux  lettres  collective 
dans  la  position  où  trois  portillons  1  sont  fermés.  Les 
pênes  10  de  chaque  portillon  se  trouvent  alors  bloqués 
derrière  les  bordures  latérales  7  du  coulisseau  6,  les 
échancrures  8  étant  décalées  par  rapport  auxdits  pê- 
nes. 
[0016]  Quand  un  usager  veut  accéder  à  son  casier  il 
agit  sur  la  serrure  9  pour  faire  basculer  le  pêne  10  qui 
échappe  au  coulisseau.  Ce  mouvement  de  bascule- 
ment  se  répercute  à  la  came  11  qui  se  déplace  en  trans- 
lation.  La  came  11  se  désolidarise  ainsi  du  méplat  12  de 
l'axe  2.  Le  portillon  1  peut  donc  s'ouvrir  étant  libre  en 
rotation  autour  de  l'axe.  On  voit  un  portillon  ainsi  ouvert 
aux  figures  3  et  4. 
[0017]  Dans  la  variante  illustrée  aux  figures  5  et  6,  il 
n'y  a  pas  de  coulisseau  derrière  le  profilé,  mais  une 
feuillure  verticale  13  en  forme  de  S  qui  s'étend  sur  la 
hauteur  des  portillons.  Elle  voit  une  de  ses  faces  appli- 
quée  à  l'intérieur  des  portillons  1  et  bloquée  par  chacune 
des  serrures  individuelles  9.  L'autre  face  est  pourvue 
d'une  ouverture  1  4  qui  coopère  avec  une  came  1  5  soli- 
daire  du  barillet  central  5. 
[0018]  Dans  la  position  ouverture  collective,  la  came 
15  manoeuvrée  par  le  barillet  5  est  placée  comme  indi- 
qué  en  pointillé  à  la  figure  5  et  a  échappé  à  l'ouverture 
14.  Les  feuillures  13  sont  libérées  et  rendent  solidaire 
l'ensemble  des  portillons  par  colonne  qui  s'ouvrent  ainsi 
simultanément. 
[0019]  Quant  l'ensemble  des  boîtes  est  fermé,  cha- 
que  usager  peut  accéder  à  son  casier  individuel  en  agis- 
sant  sur  la  serrure  9  qui  libère  le  portillon  correspondant 
de  la  feuillure  voisine  1  3. 
[0020]  Dans  une  autre  variante  montrée  à  la  figure  7, 
où  les  mêmes  éléments  portent  les  mêmes  références, 
on  remarque  que  chaque  axe  2  s'appuie  par  un  palier 
inférieur  sur  le  châssis  3  et  traverse  des  trous  profilés 
15  prévus  dans  les  rebords  horizontaux  16  des  por- 
tillons  1  .  Au  niveau  de  ces  trous,  l'axe  collectif  2  est 
pourvu  d'ergots  17  (figure  8).  D'autre  part  le  coulisseau 
6  porte  à  sa  partie  supérieure  une  réglette  horizontale 
18  qui  soutient  les  axes  2  équipés  à  cet  effet  d'une  tête 
de  retenue  19,  les  axes  restant  libres  en  rotation  sur  la 
plaquette.  Les  portillons  1  disposent  bien  sûr  de  leur  ser- 
rure  individuelle  9  avec  son  pêne  basculant  1  0,  pouvant 
s'accrocher  aux  bordures  7  du  coulisseau,  comme  dans 
la  réalisation  de  la  figure  1  . 
[0021]  Lors  de  l'actionnement  du  barillet  central  5,  le 
coulisseau  6  se  déplace  vers  le  haut  et  les  échancrures 
8  se  placent  en  face  des  pênes  1  0.  L'ensemble  des  por- 
tillons  est  ainsi  déverrouillé.  Simultanément  le  coulis- 
seau  a  entraîné  la  levée  de  la  réglette  18  et  des  axes 
collectifs  2  grâce  aux  têtes  19.  De  ce  fait  les  ergots  17 
ont  été  déplacés  au  niveau  des  trous  profilés  1  5,  et  l'en- 
semble  des  portillons  est  solidarisé  avec  son  axe  col- 
lectif  correspondant.  La  manoeuvre  de  l'un  d'eux  entraî- 
ne  donc  les  autres.  Dans  cette  variante,  comme  pour 

les  autres  précédemment  décrites,  chaque  casier  peut 
être  ouvert  individuellement  par  sa  serrure  9. 
[0022]  Les  axes  collectifs  2  avec  leurs  ergots  1  7  coo- 
pérant  avec  les  trous  profilés  1  5  des  portillons,  peuvent 

s  être  remplacés  par  des  axes  2  de  section  rectangulaire 
comme  on  le  voit  à  la  figure  9.  Ces  axes  s'engagent  dans 
des  orifices  20  également  rectangulaires  prévus  dans 
la  réglette  1  8,  dont  la  section  correspond  à  celle  de  l'axe. 
En  position  basse,  la  réglette  bloque  les  axes  en  rotation 

10  et  en  position  haute,  telle  que  représentée  sur  la  figure 
9,  la  réglette  est  dégagée  des  axes  qui  sont  donc  libres 
en  rotation.  Sinon  le  fonctionnement  correspond  à  celui 
du  mode  de  réalisation  de  la  figure  7.  On  relèvera  ce- 
pendant  que  dans  cette  représentation  de  la  figure  9  il 

15  y  a  une  troisième  colonne  C  de  portillons.  Une  liaison 
mécanique  21  peut  alors  être  prévue  entre  le  coulisseau 
central  6  et  un  coulisseau  analogue  latéral  22  qui  com- 
mande  les  portillons  de  la  colonne  C. 
[0023]  A  ce  sujet,  divers  modes  de  liaisons  mécani- 

20  ques  entre  une  colonne  B  et  une  colonne  C  de  portillons 
sont  illustrés  aux  figure  10  et  11  . 
[0024]  A  la  figure  10  une  tringlerie  25  de  renvoi  à 
translation  dispose  d'ergots  d'extrémités  23  engagés 
dans  des  fentes  inclinées  parallèles  24  prévues  dans 

25  les  coulisseaux  6  et  22.  La  levée  du  coulisseau  central 
entraîne  donc  la  levée  du  coulisseau  latéral.  Dans  cet 
exemple  c'est  un  système  à  crémaillère  26  qui  entraîne 
le  coulisseau  central  6. 
[0025]  A  la  figure  11  c'est  une  bielle  27  commandée 

30  par  un  levier  28  qui  permet  au  préposé  d'ouvrir  en  une 
seule  manipulation  l'ensemble  des  portillons  déver- 
rouillés  après  la  manoeuvre  du  barillet  central  5  mettant 
en  oeuvre  également  la  liaison  mécanique  21. 
[0026]  La  variante  de  réalisation  de  la  figure  12  mon- 

35  tre  l'adjonction  d'une  pince  élastique  29  fixée  au  portillon 
1  ,  qui  enserre  l'axe  collectif  2  de  section  carrée.  Quand 
les  portillons  sont  déverrouillés,  l'utilisateur  peut  les 
ouvrir  indépendamment  sans  rotation  de  l'axe. 
[0027]  Par  contre  la  mise  en  rotation  de  l'axe  2  par  le 

40  levier  28  va  entraîner  l'ouverture  de  l'ensemble  des  por- 
tillons  de  la  colonne. 

Revendications 
45 

1.  Dispositif  de  fermeture  centralisée  pour  boîte  aux 
lettres  collective  comportant  une  pluralité  de  ca- 
siers  répartis  en  colonnes  et  fermés  par  des  por- 
tillons  susceptibles  d'être  ouverts  individuellement 

50  et  comportant  un  barillet  central  de  verrouillage  per- 
mettant  de  libérer  l'ensemble  des  portillons  indivi- 
duels  caractérisé  en  ce  que  les  portillons  (1  )  de  cha- 
que  colonne  s'articulent  sur  un  axe  collectif  vertical 
(2)  placé  à  l'intérieur  du  châssis  fixe  (3)  de  la  boîte 

55  aux  lettres  et  en  ce  que  le  barillet  central  de  ver- 
rouillage  (5)  agit  sur  au  moins  un  axe,  par  l'intermé- 
diaire  d'un  mécanisme  (6,  8,  13,  18),  afin  de  libérer 
les  portillons  de  la  colonne  correspondante,  solida- 

3 
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risés  ensemble  par  couplage  au  niveau  de  l'axe.  collectif  (2). 

2.  Dispositif  de  fermeture  centralisée  selon  la  reven- 
dication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  mécanisme  est 
constitué  d'un  coulisseau  profilé  (6)  s'étendant  der-  s 
rière  un  bandeau  fixe  (4)  dans  la  partie  médiane  du 
châssis,  coulisseau  dont  les  bordures  (7)  portent 
des  échancrures  (8)  au  niveau  de  chaque  pêne  bas- 
culant  (10)  d'un  portillon  (1). 

10 
3.  Dispositif  de  fermeture  centralisée  selon  les  reven- 

dications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  le  pêne  bas- 
culant  (10)  est  relié  à  une  came  de  blocage  (11)  dont 
l'extrémité  coopère  avec  un  méplat  (1  2)  de  l'axe  col- 
lectif  (2).  15 

4.  Dispositif  de  fermeture  centralisée  selon  la  reven- 
dication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  mécanisme  est 
constitué  d'une  feuillure  verticale  (1  3),  en  forme  de 
S,  qui  s'étend  sur  la  hauteur  des  portillons,  et  dont  20 
une  face  est  pourvue  d'une  ouverture  (14)  qui  coo- 
père  avec  une  came  (15)  solidaire  du  barillet  central 
(5). 

5.  Dispositif  de  fermeture  centralisée  selon  les  reven-  25 
dications  1  et  2  caractérisé  en  ce  que  chaque  axe 
collectif  (2)  est  pourvu  d'ergots  (17)  et  traverse  les 
rebords  (16)  des  portillons  (1  )  par  des  trous  profilés 
(1  5)  et  en  ce  que  le  coulisseau  profilé  (6)  porte  à  sa 
partie  supérieure  une  réglette  horizontale  (18)  qui  30 
soutient  les  axes  (2). 

6.  Dispositif  de  fermeture  centralisée  selon  les  reven- 
dications  1  et  2  caractérisé  en  ce  que  chaque  axe 
collectif  (2)  est  de  section  rectangulaire  et  s'engage  35 
dans  un  orifice  rectangulaire  (20)  d'une  réglette  ho- 
rizontale  (18)  portée  par  le  coulisseau  profilé  (6). 

7.  Dispositif  de  fermeture  centralisée  selon  les  reven- 
dications  1  et  2  caractérisé  en  ce  que  une  liaison  40 
mécanique  (21)  est  assurée  entre  un  coulisseau 
central  (6)  du  châssis  et  un  coulisseau  analogue  la- 
téral  (22). 

8.  Dispositif  de  fermeture  centralisée  selon  les  reven-  45 
dications  1  et  2  caractérisé  en  ce  que  une  tringlerie 
(25)  de  renvoi  à  translation  relie  un  coulisseau  cen- 
tral  (6)  du  châssis  et  un  coulisseau  analogue  latéral 
(22). 

50 
9.  Dispositif  de  fermeture  centralisée  selon  les  reven- 

dications  1  et  2  caractérisés  en  ce  que  une  bielle 
(27)  commandée  par  un  levier  (28)  agit  sur  l'ensem- 
ble  des  portillons  déverrouillés. 

55 
10.  Dispositif  de  fermeture  centralisée  selon  les  reven- 

dications  1  et  2  caractérisé  en  ce  que  une  pince 
élastique  (29)  fixée  au  portillon  (1),  enserre  l'axe 
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